Pour les protéger,
faites-les identifier

Plus qu'une obligation légale en France, lidentification par puce
électronique ou tatouage est la premiere étape dans la vie de votre chien,
de votre chat ou de votre furet.

Faire identifier votre animal de compagnie est une démarche utile qui
contribue a sa protection.

identifier-mon-animal.fr

Identification du furet
ne apres le 1/11/2021,
avant l’'age de 7 mois

Parlez-en a votre véterinaire.
Plus d’informations sur
identifier-mon-animal.fr

Identification du chien Identification du chat
avant l'age de 4 mois avant l'age de 7 mois

Identification des carnivores domestiques

Une délégation du

EN

MINISTERE

DE L'AGRICULTURE )
ET DE LA SOUVERAINETE
ALIMENTAIRE

Liberté
Egalité
Fraternité




